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Education Thérapeutique du Patient (ETP)

L’ETP est centrée :

Acquisition ou maintien des compétences des patients chroniques pour mieux gérer  leur vie avec une 
maladie chronique
� Eviter les complications
� Améliorer la qualité de vie

Contexte législatif et réglementaire
Art 84 de la loi HPST du 21 juillet 2009 (art L1161 et suivants du code SP)
Trois modalités opérationnelles

� Les programmes d’éducation thérapeutique

� Intégrés dans la démarche de soins menée par et sous la responsabilité de PS
� Personnalisés, structurés et permettent l’acquisition de compétences (auto-observation, 

raisonnement et décisions, auto-soins…)
� Conformes à un cahier des charges national
� Soumis à autorisation de l’ARS et évaluation de l’HAS

� Les actions d’accompagnement
� Font partie des programmes ETP
� Soutien et assistance aux malades ou à leur entourage
� Ne sont pas sous la responsabilité de soignants (promues par l’Assurance maladie : ex 

programme expérimental SOPHIA)
� Les programmes d’apprentissage

� Proposé par un médecin et mis en œuvre par des PS pour le compte d’un opérateur
� Appropriation des gestes techniques pour utilisation d’un médicament
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)

Le contexte législatif et réglementaire : Les décrets et arrêtés d’Août 2010
Définissent les conditions et procédures d’autorisation des programmes 
d’ETP
Les compétences requises pour dispenser l’ETP (40 h de formation 
minimum)
Le cahier des charges national 

� équipe 
� coordonnée par un médecin, au autre PS ou un représ entant d’une 

association agréée
� pluridisciplinaires : au moins 2 professionnels, do nt 1 est médecin
� Un intervenant au moins justifie de compétences en ETP

� programme
� Concerne une ou plusieurs ALD, l’asthme, une maladie rare ou une 

priorité régionale
� Population cible, objectifs définis
� Indépendance par rapport à l’industrie du médicament, dispositifs 

médicaux…
� Existence d’un dossier ETP
� Confidentialité, déontologie
� Description procédure évaluation
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)

Situation dans le Val d’Oise
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)

Situation dans le Val d’Oise :A ce jour 66 programmes autorisés
essentiellement dans les établissements de soins(2 en médecine de ville: CMS et 
maison du diabète)

1*Hôpital le Parc

1(5)11*GIH Vexin

1(6)

Hôpital 
Sarcelles

2(7)1
Hôpital 

Margency

2(3)1112*GHEM

1(4)113CHIPO

1(8)1
Clinique médicale 
du parc

5 (2) 1111222CH Pontoise

1114CH Argenteuil

5 (1)1135CH Gonesse

Diabète
Maladie 
cardio

Affection 
respi

Drépan
ocytose VIH

Polyarthr
ite cancer Autres*

Autres*

DG : CHIPO. ARGENTEUIL

* Couplés avec obésité, maladie cardio

Autres : Clinique de l’Ermitage(Alcool et troubles bipolaires) , 
Mirabeau (AVC)

(1) Auto-sondage vésical; rachialgie chronique; AVK;  SEP; Epilepsie

(2) Schizophrénie; obésité; Insuffisance rénale; AVK ; Stomie

(3) Maladie Alzheimer/aidants; Hémophilie

(4) Obésité

(5) Lombalgies chroniques

(6) Insuffisance rénale chronique

(7) Nutrition entérale; Trachéotomie enfants

(8) Addictions
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)
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Education Thérapeutique du Patient (ETP)

Projet d’une plateforme de ressources ETP 

Expérimenté sur deux départements
� Le Val d’Oise (95) et la Seine et Marne (77)

Rôle
Impulser des projets ETP dans les zones déficitaire s (Nord et 
ouest du VO)

� En s’appuyant sur des structures de type Centre Méd ical de Santé, 
Maisons de Santé Pluri-professionnelles, maison du d iabète, réseau….

Sensibiliser et accompagner les professionnels de te rrain à
s’investir dans la démarche

� Modalités d’actions à définir


